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Le projet éducatif des Foyers Ruraux
Les Foyers Ruraux sont des associations d’éducation populaire issues d’initiatives 
locales qui contribuent à l’animation et au développement global du milieu rural 
dans le cadre d’un réseau organisé.
 
Elles développent leurs actions dans le cadre de valeurs démocratiques, humanis-
tes et dans le respect des droits de l’enfant, de la femme et de l’homme.
 
Elles réalisent les conditions nécessaires au développement de chaque personne 
en complémentarité de la famille, de l’école et du travail. 

Les Foyers Ruraux considèrent que chaque individu doit devenir un citoyen à part
entière, engagé et critique en tant qu’acteur du développement du milieu dans 
lequel il vit. 

Objectifs éducatifs :  
Permettre aux enfants et aux jeunes de s’épanouir et de construire une vie dy-
namique   et enrichissante  propre  à  favoriser le développement de leur milieu 
rural. 

Favoriser le lien social en renforçant les solidarités, les relations inter-générations, 
les partenariats divers, les échanges de savoirs, de savoir-faire et savoir-être. 

Favoriser l’implication, la prise d’initiatives et la prise de responsabilité des enfants 
et des jeunes dans leurs projets et dans leur participation citoyenne. 

Inciter à la créativité et développer toutes formes d’expression individuelle et col-
lective. 

Promouvoir l’accès à la culture et au sport pour tous. 

Favoriser la découverte de tout environnement : naturel, géographique, social, 
culturel. 

Les Fédérations Départementales des Foyers Ruraux 
Meurthe et  Moselle : 5 rue Victor Hugo, 54770 Bouxiéres aux Chênes

Tél: 03 83 31 10 35 - Courriel: foyersruraux54@wanadoo.fr
Moselle : 14 Grand’rue, 57420 GOIN

Tél: 03 87 52 41 97 - Courriel: fdfr.57@mouvement-rural.org 
Vosges : 58, route de Neufchâteau 88500 POUSSAY

Tél: 03 29 37 41 42 -  Courriel: foyers.ruraux88@wanadoo.fr

L’Union Régionale des Foyers Ruraux de Lorraine
3 bis PIXERECOURT 
54220 MALZEVILLE

Tél: 03 83 20 60 90 Courriel: urfr.lorraine@mouvement-rural.org
http://www.foyers-ruraux-lorraine.org Formation générale et perfectionnement



   
Il faut obligatoirement être âgé de 21 ans minimum, être titulaire du BAFA ou d’un 
diplôme équivalent.
Agé de plus de 25 ans, non titulaire BAFA, vous pouvez bénéficier d’une dérogation 
(accordée par le service Jeunesse et Sport, après avis du jury BAFD).
 
1  Phase de formation générale (9 jours)

2  Stage pratique de 14 jours minimum (en 2 séjours maximum)

3  Stage de perfectionnement (6 jours)

4  Stage pratique de 14 jours minimum (en 2 séjours maximum)

5  Rédaction du bilan de formation.

L’ensemble des travaux écrits et les fiches de stages sont soumis à un jury régional 
pour l’obtention du BAFD.
Les Foyers Ruraux s’engagent à suivre les stagiaires dans leurs parcours de 
formation et notamment dans l’écriture de leur rapport.
Renouvellement tous les 5 ans pour continuer à exercer.

 

Permettre aux participants d’aborder puis d’évaluer un projet pédagogique tenant 
compte des particularismes des milieux, de se préparer aux différentes fonctions 
de direction, d’expérimenter des méthodes de formation et enfin de clarifier leurs 
conceptions du travail en équipe et leurs valeurs éducatives.

L’ensemble des contenus relatifs aux responsabilités du directeur (en matière 
d’application de la législation, de gestion, de coordination des activités d’un 
centre, de résolution des problèmes de relations….), sera  abordé à partir 
d’apports théoriques et règlementaires, d’une simulation d’un projet (élaboration 
et négociation…..), du vécu du stage et de divers travaux dirigés d’administration 
et de gestion.

La démarche de formation des Foyers Ruraux s’inscrit dans une dynamique active 
et permanente.
L’engagement associatif et la formation doivent être au service d’un projet éducatif 
global.
La formation permet de mieux appréhender le sens donné à l’action sociale et 

culturelle.

• Service Jeunesse et Sport :
Une aide individuelle est accordée pour les formations BAFD sous certaines conditions. 
L’ aide est plafonnée pour l ‘ensemble de la formation à 500 €. 
300 € maximum pour la formation générale , 200 € maximum pour le stage de perfectionnement. 
Ces aides sont accordées sur justificatifs selon les critères suivants : 
Majeurs : 
Lycéens, étudiants boursiers au taux minimum de 6 parts, Etudiants boursiers  échelons 3-4 et 5, Deman-
deurs d’emplois indemnisés jusqu’à concurrence du RMI, Demandeurs d’emplois non indemnisés, Bénéficiai-
res du RMI. 
Procédure : 
Demander un dossier de bourses auprès de votre Direction Départementale.

• Conseil Régional de Lorraine :
Accorde une aide à la formation BAFD, sous la forme d’une subvention, versée à l’organisme de formation.
Il s’agit d’une prise en charge forfaitaire de 150 euros par stage. La formation doit se dérouler en Lorraine ou 
être organisée par un organisme Lorrain.   
Publics pouvant prétendre à cette aide :
Les jeunes lycéens et étudiants résidant en lorraine et ayant entre 21 et 25 ans,
Les chômeurs et/ou Rmistes résidant en Lorraine de moins de 30 ans,

• Conseils Généraux : 
Certains apportent une aide au financement du BAFD, Se renseigner dans son département.

• Caisse d’Allocation Familiales :
Aide de 115 € en Meurthe et Moselle (avoir moins de 25 ans, être allocataire ou avoir des parents allocataires)

• Fédérations Départementales des Foyers Ruraux :
Elles accordent aux adhérents des Foyers Ruraux une aide de 100 € (tarif adhérent d’un Foyer Rural).
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Objectifs de la formation Les aides à la formation

Période: du 26 Avril au 4 Mai 2011 
Lieu: Chateau Salins (57)

Non adhérent Foyers Ruraux : 660€  
Adhérent Foyers Ruraux : 560€

1- Session de formation générale (9 jours)

1- Session de perfectionnement (6 jours)

Période: du 23  au 28 Octobre 2011 
Lieu: Pixérécourt(54)

Non adhérent Foyers Ruraux : 420€  
Adhérent Foyers Ruraux : 380€


